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Objet : Extension du dispositif de vidéoprotection avec le déploiement de la
quatrième phase - convention de partenariat entre la Métropole européenne
de Lille et la Ville de Villeneuve d'Ascq
 
L'an deux mille vingt-trois, le 09 juin à 18h45, le conseil de municipal de Villeneuve
d'Ascq s'est réuni en l'hôtel de ville, lieu ordinaire des séances, sous la présidence
de  Gérard CAUDRON,maire, suite  à  la  convocation  qui  a  été  adressée  à  ses
membres cinq jours francs avant la séance, laquelle convocation a été affichée à la
mairie, conformément à la loi.

Étaient présents tous les membres en exercice à l'exception de Alexis VLANDAS,
ayant donné pouvoir à Sylvain ESTAGER, Nelly BOYAVAL, ayant donné pouvoir à
Farid  OUKAID,  Didier  MANIER,  ayant  donné pouvoir  à  Victor  BURETTE,  Saliha
KHATIR,  ayant  donné  pouvoir  à  Nathalie  PICQUOT,  Alizée  NOLF,  ayant  donné
pouvoir à Sébastien COSTEUR, Pauline SEGARD, ayant donné pouvoir à Fabien
DELECROIX , Dominique GUERIN étant absent.

Par délibération n°21 C0144 du 19 février 2021, la Métropole européenne de Lille
(MEL)  a  décidé  de  participer  à  la  dynamique  de  déploiement  de  projets
communaux par le renouvellement de son plan de soutien aux investissements
des  villes,  dans  le  cadre  de  la  mise  en  place  de  son  schéma  directeur
métropolitain de vidéoprotection urbaine.

Par délibération n° VA_DEL2022_25 du 30 mars 2022, le Conseil municipal a
adopté le budget 2022 de la Commune notamment la programmation de la phase
4 de la vidéoprotection.

Par décision n° VA_DEC2022_599 du 10 octobre 2022, la Ville a sollicité une
subvention auprès de la Métropole européenne de Lille.

Par délibération n° 21 B 0021 du 20 janvier 2023, le bureau de la MEL a voté un
fonds  de  concours  à  hauteur  de  91 698,96 €  pour  le  projet  d’extension  du
dispositif de vidéoprotection sur le périmètre communal comprenant 35 caméras
sur l’espace public et équipements associés. Pour rappel, le coût total du projet
pour la ville est de 345 823 € HT.

Pour mettre en œuvre les modalités du financement, une convention entre les
parties doit être signée.

Après avis de la Commission Plénière du jeudi 25 mai 2023, Il est proposé 
aux membres du conseil d’autoriser Monsieur le Maire à signer la 
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convention ci-jointe.

Après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte à la majorité des 
présents et des représentés cette proposition, Claudine REGULSKI, 
Catherine BOUTTÉ, Eva KOVACOVA, Pauline SEGARD, Fabien DELECROIX,
Antoine MARSZALEK, Vincent LOISEAU ayant voté contre.

Ainsi fait et délibéré en séance, les jour, mois et an susdits.
Ont signé au registre tous les membres présents.

Pour extrait conforme,
Le Maire,
Gérard CAUDRON

Extrait de la présente délibération a été affiché le  mardi 13 juin 2023 à la porte de la mairie, en
exécution des dispositions des articles L.2121-25 et R.2121-11 du code général des collectivités
territoriales
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